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Charte d'utilisation du groupe WhatsApp « CCV Castelmaurou » 

 
Bienvenue sur le groupe officiel du CCV ! 

Ce groupe est ouvert à tous et toutes les Adhérents(es) du CCV. 
qui sont tous et toutes adultes donc responsables de leurs actes ... 

 
Ce groupe WhatsApp est un espace d’échanges dans la convivialité et le respect 

dédié à un sport que nous aimons tous et toutes. 
 

L’inscription à ce groupe implique l’acceptation de l’ensemble des règles ci-après. 
 

                             Membres du groupe : 
• Pour les Adhérent(es) actuels(es), demandez votre inscription sur WhatsApp à l’Administrateur du 

groupe (Loïc FORESTIER) 

• Chaque année une fois l’adhésion au CCV faite, une mise à jour sera réalisée par l’Administrateur du 
groupe (Loïc FORESTIER). 

• En cours d’année, les nouveaux Adhérents(es) pourront demander leur inscription à tout moment. 
  

                             Le groupe est strictement réservé aux activités cyclistes du CCV, à savoir 
• L’organisation et les horaires des sorties. 
• Le partage de photos ou de vidéos relatives à nos sorties et aux résultats sportifs des Adhérents(es) 

tels que cyclosportives, ultra-distance … 
 

Par défaut, ne sont pas autorisées les autres communications dont les avis ou blagues politiques, 
religieuses, raciales, les chaînes de messages et les actualités générales. 

 

                             Quelques règles d’utilisation à respecter 
• Communiquez toujours dans la bienveillance, la convivialité, le respect mutuel et la bonne humeur. 
• Horaires de courtoisie : Sauf urgence absolue (annulation de dernière minute en raison de la météo 

par exemple), évitez d'envoyer des messages après 22h ou avant 7h.  
Pensez à ceux qui dorment ou qui travaillent ! 

• La règle du "Pouce Levé" : Pour confirmer votre présence à une sortie, un simple 👍 suffit souvent 
plutôt qu'un long texte. 

• Limitez les conversations privées : Si une discussion ne concerne que quelques personnes, basculez 
en message privé. 

• Coupez les notifications du groupe (mode silencieux) si vous ne voulez pas être dérangés pendant 
vos heures de travail ou vos moments de repos. 
 

                             En cas de problème ou de désaccord 
• Si un message vous déplaît ou qu’un débat s'envenime, ne réglez pas vos comptes sur le groupe.  

Prenez du recul et contactez en privé l’Administrateur du groupe (Loïc FORESTIER) pour régler la 
situation calmement. 

• Dans le cas du non-respect des règles de fonctionnement édictées ci-avant, l’Adhérent(e) recevra 
un avertissement en privé. 

• En cas de « récidive », son accès au groupe pourra être bloqué ponctuellement ou définitivement 
après délibération du Bureau du CCV. 

 
Merci d’avance à toutes et tous pour le respect de ces règles et bonnes sorties ! 


